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      Dossier de candidature 

   Cycle Praticien Naturopathe 
Rentrée 2019 

 
 

 
 

Inscription au cycle de Praticien Naturopathe : 
 

 
 
Conditions d’admission : 
 

- Être âgé(e) de 21 ans minimum, 

- Être titulaire du baccalauréat ou équivalence (niveau IV ou UE), 

- Avoir déjà consulté un naturopathe à titre personnel, 

- Présenter un dossier de candidature complet, 

- Participer à l’entretien individuel, 

- Réussir le test d’entrée (test de culture générale orientation environnement et méthodes de 

santé naturelle). 
 

 
Pour présenter votre candidature, il est nécessaire de nous adresser votre dossier de 
candidature, comportant :  
 

- Le dossier d’inscription dûment complété et signé, 

- Votre curriculum vitae, 

- Une lettre de motivation manuscrite,  

- 2 photos d’identité récentes (dont une à coller sur le dossier), 

- La copie de vos diplômes (baccalauréat ou équivalent, ou diplômes d’études supérieures),  

- La copie d’une pièce d’identité valide,  

- Un chèque de règlement de 70 € *, à l’ordre d’ÆSCULAPE, correspondant aux frais d’inscription 
(encaissé uniquement après acceptation de votre candidature par ÆSCULAPE. Dans le cas où 
votre candidature ne serait pas acceptée, votre chèque vous serait retourné). 

* Dans le cas d’une demande de prise en charge, les frais de dossier sont de 100 €.  
 

 

Pour les demandes de prise en charge, votre candidature doit préalablement être acceptée avant le 

montage du dossier de prise en charge par nos soins. 

 

 

pages 1 et 2 : à conserver par le candidat 
 

Ce dossier ne constitue pas un contrat de formation professionnelle. 
Ce dernier vous sera adressé après validation de votre candidature. 
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Votre inscription en 7 étapes : 
 

 
  1. Envoi de votre dossier d’inscription complet à : 
     ÆSCULAPE 
    Europarc Ste Victoire Bat 10  
           Route de Valbrillant 
             13590 MEYREUIL 

 

 
 

  2. Réception de votre dossier par Aesculape : 
  Un SMS de confirmation de réception vous est adressé.  

 
 
 

 
    3. Étude du dossier :
 Votre dossier est complet et retenu, nous fixons avec vous un RV  

d’entretien individuel suivi du  test d’entrée. 
 

 
 

4. Entretien individuel et test d’entrée : 
 Les 2 se déroulent consécutivement au moment du rendez-vous qui vous  
   sera fixé sur le site dans lequel vous postulez. 

 

 
 

      
     5. Décision : 
 La décision vous sera communiquée dans les 30 jours suivant votre entretien. 

 
 
 

    
 

   6. Envoi du contrat de formation : 
  Après acceptation de votre candidature, vous recevez  
   votre contrat de formation et les annexes. 

 

 
 
 

     7. Validation de l’inscription : 
 Pour valider définitivement votre inscription, nous devons recevoir, 
  votre contrat de formation, les annexes signés 
  et le chèque d’acompte de 30% du montant de la 1ère année. 
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 Dossier de candidature 
Cycle Praticien Naturopathe 

Rentrée 2019 
  

 

État civil : 
 

Nom :        Prénom :      
Nom de jeune fille :     Nom d’usage :  
Date de naissance :    Age : 
Lieu de naissance :       
Nationalité :       Situation de famille : 
Adresse : 
 
 
Code postal :     Ville :       
Tél. fixe :         Mobile : 
E-mail (lisiblement svp) :        
Profession actuelle :  
Personne à contacter en cas d’urgence (nom et coordonnées) :  

 
 

   Études et formation (résumé) : 
 

Niveau d’études : 
Diplômes obtenus : tableau ci-dessous 
 

Date Diplôme Établissement 
   

   

   

   

   

 

Expérience professionnelle (les grandes lignes) :  
 

Dates Fonction Établissement 
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Projet de formation : 
 
Quelles sont vos motivations à devenir naturopathe ? :  

 
 
 
 
 
 
 

 
Quelles sont vos lectures ou expériences en rapport avec la naturopathie ? : 

 
 
 
 

 
Quel est votre projet professionnel à l’issue de la formation de praticien naturopathe ? :  

 
 
 
 
 

 
Consultation de naturopathie : 

- Date :  
- Nom du praticien : 

 

Comment avez-vous connu ÆSCULAPE ?  
 

� article presse   � publicité   � magasin bio � internet  � connaissance 
� autre, merci de préciser :  
 
Avez-vous déjà échangé sur la formation avec un membre de l’école :  � oui        � non 
Si oui précisez le nom de la personne et l’occasion (salon, portes ouvertes, mail, téléphone, etc.)  
  

 
 

Choix du site de formation : 
 

En 1er choix, je choisis : 
� site d’Aix en Provence   � site de Lyon    
 

Si ce choix ne peut pas être pris en compte, je choisis : 
� site d’Aix en Provence   � site de Lyon � le report de ma candidature  
 

 
Ce dossier ne constitue pas un contrat de formation professionnelle. 

Ce dernier vous sera adressé après acceptation de votre candidature. 
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Conditions de règlement de la formation : 
 

Cochez la formule qui vous concerne :  
 

� Je m’inscris au cycle de formation PRATICIEN NATUROPATHE - 1ère année, au tarif « particulier », selon 
les conditions financières suivantes (validées par le contrat de formation établi après validation de 
l’inscription) :        

� un acompte de 1100 € (30 %) à régler à la validation de l’inscription  
    et 10 mensualités de 256 €, de septembre 2019 à juin 2020. 

Soit un montant total de la 1ère année du cycle de formation de : 3660 €. 
 

(Comme indiqué dans notre documentation, le tarif annuel pour la 2ème année est de 3960 € et pour la 3ème 
année de 4260 €, le nombre d’heures de formation étant plus élevé). 
 
� J’effectue une demande de prise en charge auprès d’un organisme pour le financement de mon 
cycle de formation Praticien naturopathe et je règle les frais de dossier de 100€ à l’ordre d’AESCULAPE 
 
En cas de refus de prise en charge, je choisis : 
� Autofinancement  � report du dossier l'année suivante   � abandon  
 
Rappel : Pour les demandes de prise en charge, votre candidature doit préalablement être acceptée 
au sein de la formation avant le montage du dossier par nos soins. 
 
  

 

Le coût de formation, fixé par année, inclut :  
 

Toutes les sessions de formation théoriques et pratiques et supports écrits, le module de formation 
spécifique, la session de formation de fin d’année, les examens écrits et oraux, la soutenance de 
mémoire (pour la 3ème année de formation), et l’accompagnement pédagogique du stagiaire durant 
les différents travaux, mémoires et stages demandés, et tout au long de la formation. 
 

 

Le coût de formation n’inclut pas : 
 

Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration, qui restent à la charge du stagiaire. 
Les frais d’hébergement et de pension complète durant chaque session d’été sont à prévoir. 
Restent également à la charge du stagiaire :  

- les frais inhérents à sa formation aux premiers secours : PSC 1 - Prévention et secours civiques 
de niveau 1 (de 40 à 90 € selon les associations),  

- les frais liés à l’examen fédéral ( La Fena) qui se tient à Paris, à l’issue du cycle de formation. 
Frais de matériel pédagogique à prévoir (non inclus dans le coût de l’année) – prix indicatifs :  

- Précis anatomie-physiologie : 50 € environ (1ère année) 
- Loupe aplanétique : 40 €,  
- Lampe stylo : 10 € 
- Reprographie mémoire fin d’études = 50 € en moyenne (après la fin du cursus). 

 

Je soussigné(e)      , reconnais avoir pris connaissance du dispositif 
pédagogique et des conditions inhérentes à la formation. Je certifie sur l’honneur l’exactitude des 
informations fournies dans ce dossier, y compris des pièces complémentaires. 
 
Fait à        le  
Signature :  

2ème année 


